
Public 

Toute personne apte à porter secours au
sein de son entreprise.

Prérequis et modalités d'accès

- Être titulaire du certificat SST valide

-Accessible aux personnes en situation de
handicap

-Admission après positionnement
téléphonique et réception bulletin
inscription
 

Durée 

1 journée, soit 07 heures

OBJECTIFS

Informer de l’évolution des techniques et des actions de
prévention ou de secours
Maintenir les connaissances du SST à un niveau équivalent voire
supérieur à celui de la formation initiale

CONTENU

Module 1 : Prévention des risques
Module 2 : Réalisation des différentes phases d’action
Module 3 :  Maitrise des actions de secours

 

Financement et statut

Exploitants agricoles : Prise en charge
intégrale par  VIVEA
Salariés agricoles : Prise en charge
partielle au titre de Boost Compétences 
Autres salariés : voir prise en charge
OPCO
Financement personnel : 16€ TTC de
l'heure soit 112,00€ TTC

2 Place Sainte Quitterie - 40800 AIRE SUR ADOUR 
Tél : 05 58 71 70 70                           

mfr.aire@mfr.asso.fr 
www.mfr-aire.fr

Sauveteur Secouriste du Travail 
Maintien et Actualisation des Compétences

COMPÉTENCES VISÉES

Savoir alerter et maîtriser la conduite à tenir et les gestes de
premiers secours

MODALITÉS D’ÉVALUATION

Mise en pratique des gestes de sauvetage et d’urgence, mises en
scènes tout au long de la formation

CERTIFICATION DÉLIVRÉE

Carte SST individuelle, inscription sur le site référent FORPREV

RESPONSABLE DE FORMATION

Laure SACRISTAN
Formatrice qualifiée et certifiée par l’INRS


